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Une randonnée proposée par ôsezMauges! Tourisme et développement en Val de Loire

Profitez de cette variante des Fours aux Moulins. Vous partirez à la découverte de quelques uns
des mille moulins qui tournaient dans la région. À travers les magnifiques vignobles et les petits
sentiers, profitez d'un moment en pleine nature.
Sentier de randonnée entre Montjean-sur-Loire et La Pommeraye.

Randonnée n°4342808

 Durée : 3h30  Difficulté : Moyenne

 Distance : 11.27km  Retour point de départ : Oui

 Dénivelé positif : 108m  Activité : A pied

 Dénivelé négatif : 116m

 Point haut : 96m  Commune : La Pommeraye (49620)

 Point bas : 33m

Description
Points de passages

 D/A Complexe sportif Pierre de Coubertin

Sentier du Ruisseau des Moulins

N 47.363239° / O 0.857444° - alt. 78m - km 0

 1 Carrefour de la boucle
N 47.364147° / O 0.85518° - alt. 73m - km 0.28

 2 Bifurcation à gauche
N 47.367039° / O 0.851865° - alt. 62m - km 0.91

 3 Chemin au cœur de vignes
N 47.370396° / O 0.848754° - alt. 41m - km 1.51

 4 Virage à gauche direction les Pressoirs
N 47.366879° / O 0.846855° - alt. 68m - km 2.03

 5 Croisement des Pressoirs, à droite
N 47.365172° / O 0.838454° - alt. 74m - km 2.77

 6 Croisement en T, à droite
N 47.362272° / O 0.833218° - alt. 78m - km 3.44

 7 Le Moulin des Forges
N 47.359038° / O 0.828101° - alt. 33m - km 4.43

 8 La Traversière
N 47.352708° / O 0.82942° - alt. 76m - km 5.44

 9 Le Moulin du Bois Gelé
N 47.347547° / O 0.837006° - alt. 55m - km 6.46

 10 Les Béhuards
N 47.343323° / O 0.847295° - alt. 80m - km 7.62

 11 Centre équestre de la Pommeraye
N 47.348026° / O 0.853206° - alt. 95m - km 8.44

 12 Rue d'Anjou
N 47.356298° / O 0.85047° - alt. 87m - km 9.58

 D/A Complexe sportif Pierre de Coubertin
N 47.363377° / O 0.857476° - alt. 78m - km 11.27

Stationnez à proximité du complexe sportif Pierre de Coubertin. Suivre le
balisage Bleu.

(D/A) Contournez la salle de tennis puis empruntez le chemin longeant le
plan d’eau par la gauche.

(1) Tournez à gauche et après 250 m environ, quittez la route et prenez sur
la droite. Suivez ensuite la bordure Est des vignes.

(2) Virez à gauche puis à droite à angle droit en longeant un petit bois à
main droite. Au croisement en T, prenez à droite puis encore à droite pour
traverser le petit bosquet et poursuivez sur 100 m environ.

(3) Dirigez-vous à droite dans le chemin en plein cœur des vignes. Après
250 m, tournez à gauche puis à droite.

(4) À l'intersection des chemins, dirigez-vous à gauche pour rattraper une
route goudronnée. Suivez-la à gauche puis serrez à droite juste après en
direction des Pressoirs. Traversez le lieu-dit et rejoignez un croisement à
quatre directions situé devant les vignes.

(5) Dirigez-vous à droite pendant 200 m en longeant les vignes à main
gauche. Empruntez ensuite le chemin de gauche au milieu de parcelles de
vignes. Traversez la D151 prudemment puis filez tout droit jusqu'au
prochain embranchement.

(6) Tournez à droite dans le chemin puis continuez à marcher jusqu'au lieu-
dit les Mazières. Traversez-le, puis tournez à gauche au niveau du corps de
ferme, direction le Moulin des Forges.

(7) Tournez à droite et traversez le Moulin des Forges. Poursuivez en
longeant le Ruisseau des Moulins et empruntez ensuite le sentier à gauche
jusqu'à la Traversière.

(8) Continuez à droite sur le GR® et par une série de virages, rejoignez le
Moulin du Bois Gelé.

(9) Tournez à gauche en conservant le GR® (balisage Rouge et Blanc).
Bifurquez ensuite à droite avant la propriété privée en empruntant les
escaliers. Longez la D131 sur 200 m environ puis traversez-la
prudemment pour vous engager sur le sentier à gauche jusqu’aux
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Béhuards.

(10) Continuez à suivre le GR®3, rejoignez le carrefour de la route peu après le centre équestre.

(11) Quittez ici le GR® 3 et partez à droite pour longer la route sur une bonne centaine de mètres puis filez à gauche jusqu’au
chemin enherbé. Tournez à droite à 90° et poursuivez jusqu'à la Rue de la Chapelle. Prenez à droite puis immédiatement à gauche
et encore à gauche quelques mètres plus loin. Traversez l'Allée des Petits Bois, allez en face pour arriver rapidement au quartier de
la Morcière et atteindre la Rue d'Anjou.

(12) Traversez la rue et poursuivez en face en longeant la lisière d'un bosquet à main droite. Virez à gauche avec le chemin,
traversez la Rue Paul Cézanne et allez en face jusqu'à la Rue Vincent Van Gogh. Engagez-vous à droite dans cette rue et prolongez
tout droit jusqu'au château d'eau.

Tournez à gauche dans le sentier, retrouvez plus loin le Chemin de Vaujou, que vous prenez à droite. Au croisement en T, virez à
droite pour contourner les immeubles. Prenez ensuite à gauche puis à droite pour retrouver plus loin le carrefour passé à l'aller.

(1) Tournez à gauche pour rejoindre le parking du Complexe sportif Pierre de Coubertin (D/A).

Informations pratiques

A proximité
Les moulins :

Les propriétaires de moulins possédaient la plupart du temps deux moulins. Le premier à eau fonctionnait principalement l’hiver et

le second, à vent, perché sur le promontoire, tournait toute l’année. Une partie des moulins a cessé d’écraser le grain après la 1re

Guerre Mondiale suite à l’arrivée de l’électricité dans les campagnes. Ils se sont néanmoins remis à tourner pendant la guerre
39-45 afin de pouvoir subvenir aux besoins de la population.

Le complexe chaufournier de Châteaupanne :

Le plus important complexe chaufournier de la Basse Loire comprenait une carrière exploitée depuis 1666, 5 fours, des bureaux,
entrepôts, ateliers, écuries, une forge et la maison du contremaître. 150 bateaux se succédaient sur le quai du Canal de la Guesse
pour transporter jusqu’à 40 000 tonnes de chaux par an.

Le plus vieux bois du monde :

Dans la carrière de Châteaupanne ont été découverts, en 2006, deux fossiles de plantes dénommés Armoricaphyton
chateaupannense dont les tiges étaient faites de bois. L'importance de cette découverte : elle recule de 10 millions d'années la
date d'apparition du bois, soit 407 millions d'années. La plante ne mesure que de 10 à 20 cm de hauteur. Cependant elle prouverait
que le bois est apparu avant les feuilles et les graines.

La Randonnée des Fours aux Moulins : randonnée complète de 15,3 km vous permettant de découvrir quelques fours à chaux
qui ont fait de Montjean-sur-Loire le plus gros port de Loire aux XVIIIe et XIXe siècles.
Donnez-nous votre avis sur : https://www.visorando.com/randonnee-sentier-du-ruisseau-des-moulins/
En savoir plus : ôsezMauges! Tourisme et développement en Val de Loire
Tel : 02 41 72 62 32 - Email : contact@osezmauges.fr - Site internet : https://www.osezmauges.fr/

https://www.visorando.com/randonnee-sentier-du-ruisseau-des-moulins/
https://www.osezmauges.fr/
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Téléchargez l'application Visorando pour suivre cette randonnée

Visorando et l'auteur de cette fiche ne pourront pas être tenus responsables en cas d'accident survenu sur ce circuit.



Qu’il soit privé ou public, vous randonnez toujours sur un terrain ne vous appartenant pas, 
particulièrement s’il est privé, les propriétaires autorisent (généreusement, gracieusement ou 

aimablement) le passage.

Merci de ne pas poursuivre en justice en cas d’accident ceux chez qui vous randonnez  
au risque de se voir interdire ce loisir; mais vous pouvez signaler tout risque rencontré.

Préparer et partager ses randos

Préparation de sa randonnée

Comportement pendant la randonnée

BIEN CHOISIR  
SA RANDONNÉE 

en fonction de sa durée, et 
de sa difficulté, en fonction 
de ses compétences et de 

sa condition physique.

 CONSULTER LA MÉTÉO 

et se renseigner sur les 
particularités du site : 

neige, température, 
horaires et coefficient 

des marées, vent, risque 
d’incendie...

S’ÉQUIPER EN 
CONSÉQUENCE

équipement particulier, 
moyen d’alerte, trousse à 

pharmacie, vêtements... et 
prendre de quoi boire  

et s’alimenter.

 PRÉVENIR 

au moins une personne  
du projet de randonnée.

RESTER SUR LES 
SENTIERS

 (sauf cas exceptionnel).

RESPECTER 

les cultures et les 
prairies, ne pas cueillir ou 

ramasser les fruits.

 RESPECTER  
LES INTERDICTIONS

 propres au site : ne pas 
cueillir, ne pas faire de feu, 

ne pas camper...

REFERMER 

les clôtures et barrières 
après les avoir ouvertes, 
demeurer prudent en cas 

de troupeau et  
s’en écarter.

 RAMENER  
SES DÉCHETS 

ne pas laisser de traces  
de son passage.

ÊTRE DISCRET

 respectueux et courtois 
vis à vis des autres 

usagers.

 GARDER LA MAITRISE 
DE SON CHIEN 

le tenir attaché, l’avoir 
auprès de soi à chaque 

croisement d’autres 
usagers, pouvoir le 

rappeler à tout moment. 
Randonner avec son 

chien est à proscrire en 
présence de troupeaux.

 LA NATURE EST UN 
MILIEU VIVANT

 qui évolue avec le temps, 
randonner c’est partir à 

l’aventure avec les risques 
qui y sont liés.  

Savoir renoncer et faire 
demi-tour est aussi un 

geste responsable.


